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Conditions de travail de monsieur  
Marc-Antoine Oberson comme régisseur 
de la Régie du bâtiment du Québec
Aux fins de rendre explicites les considérations et 
conditions de la nomination faite en vertu de la  
Loi sur le bâtiment 
(chapitre B-1.1)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme monsieur Marc-
Antoine Oberson, qui accepte d’agir à titre exclusif et à 
temps plein, comme régisseur de la Régie du bâtiment du 
Québec, ci-après appelée la Régie.

Sous l’autorité du président-directeur général et dans le 
cadre des lois et des règlements ainsi que des règles et des 
politiques adoptées par la Régie pour la conduite de ses 
affaires, il exerce tout mandat que lui confie le président-
directeur général de la Régie.

Monsieur Oberson exerce ses fonctions au bureau de 
la Régie à Montréal.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 30 avril 2020 pour 
se terminer le 29 avril 2023, sous réserve des dispositions 
de l’article 4.

3. CONDITIONS DE TRAVAIL

À compter de la date de son engagement, monsieur 
Oberson reçoit un traitement annuel de 106 907 $.

Les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 et les modifications 
qui y ont été ou qui pourront y être apportées, ci-après 
appelé le décret numéro 450-2007, s’appliquent à monsieur 
Oberson comme membre d’un organisme du gouverne-
ment du niveau 3.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipulée 
à l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui 
suivent :

4.1 Démission

Monsieur Oberson peut démissionner de son poste de 
régisseur de la Régie après avoir donné un avis écrit de 
trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé responsable des emplois supé-
rieurs au ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Monsieur Oberson consent également à ce que le gou-
vernement révoque en tout temps le présent engagement, 
sans préavis ni indemnité, pour raisons de malversation, 
maladministration, faute lourde ou motif de même gravité, 
la preuve étant à la charge du gouvernement.

4.3 Échéance

Malgré l’expiration de son mandat et avec la permis-
sion du président-directeur général monsieur Oberson 
pourra continuer l’étude d’une demande dont il a été saisi 
et en décider. Il sera alors rémunéré sur la base d’un taux 
horaire calculé en fonction de son traitement annuel.

5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de monsieur 
Oberson se termine le 29 avril 2023. Dans le cas où le 
ministre responsable a l’intention de recommander au 
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre de 
régisseur de la Régie, il l’en avisera dans les six mois de 
la date d’échéance du présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de régisseur de la Régie, 
monsieur Oberson recevra, le cas échéant, une allocation 
de transition aux conditions et suivant les modalités pré-
vues à la section 5 du chapitre II des règles prévues au 
décret numéro 450-2007.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

72362

Gouvernement du Québec

Décret 392-2020, 1er avril 2020
Concernant l’approbation de l’Entente de collabo-
ration entre les ministres des provinces et territoires 
responsables des administrations locales

Attendu que les ministres des provinces et terri-
toires responsables des administrations locales souhaitent 
conclure une entente de collaboration qui vise à promou-
voir l’efficacité des administrations locales grâce à des 
activités conjointes de recherche, d’analyse, de planifica-
tion et d’élaboration de documents et au partage de l’infor-
mation sur les enjeux d’intérêt et d’importance mutuels 
touchant le secteur municipal;
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Attendu que cette entente de collaboration remplace 
les ententes précédemment établies, officialisées ou autre-
ment négociées par le Comité intergouvernemental de 
recherches urbaines et régionales, notamment l’entente 
intergouvernementale approuvée par l’arrêté en conseil 
numéro 1818-77 du 8 juin 1977;

Attendu que cette entente de collaboration constitue 
une entente intergouvernementale canadienne au sens de 
l’article 3.6.2 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30);

Attendu qu’en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 3.8 de cette loi les ententes intergouvernementales 
canadiennes doivent, pour être valides, être approuvées 
par le gouvernement et être signées par la ministre res-
ponsable des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne;

Attendu qu’en vertu du paragraphe 2° du premier 
alinéa de l’article 17.7 de la Loi sur le ministère des 
Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation du 
territoire (chapitre M-22.1), dans l’exercices de ses res-
ponsabilités, la ministre des Affaires municipales et de  
l’Habitation peut conclure, conformément à la loi, des 
ententes avec un gouvernement autre que celui du Québec, 
l’un de ses ministres, une organisation internationale ou un 
organisme de ce gouvernement ou de cette organisation;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre des Affaires municipales et de l’Habi-
tation et de la ministre responsable des Relations cana-
diennes et de la Francophonie canadienne :

Que l’Entente de collaboration entre les ministres des 
provinces et territoires responsables des administrations 
locales, laquelle sera substantiellement conforme au projet 
d’entente joint à la recommandation ministérielle du  
présent décret, soit approuvée.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet
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Gouvernement du Québec

Décret 393-2020, 1er avril 2020
Concernant l’octroi d’une subvention d’un montant 
maximal de 3 500 000 $ à l’Université de Montréal 
pour l’exercice financier 2020-2021 pour soutenir les 
activités du Centre hospitalier universitaire vétérinaire

Attendu que la Faculté de médecine vétérinaire de 
l’Université de Montréal a son propre centre hospitalier 
d’enseignement vétérinaire nommé le Centre hospitalier 
universitaire vétérinaire;

Attendu que le partage de l’avancée des savoirs et de 
l’expertise acquis au Centre hospitalier universitaire vété-
rinaire de la Faculté de médecine vétérinaire contribue à la 
mission du ministre notamment concernant l’amélioration 
de la santé et du bien-être des animaux;

Attendu que, en vertu du paragraphe 5° du premier 
alinéa de l’article 2 de la Loi sur le ministère de l’Agricul-
ture, des Pêcheries et de l’Alimentation (chapitre M-14), le 
ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimenta-
tion a le pouvoir d’octroyer à même les fonds mis à sa dis-
position, quand il le juge à propos et aux conditions qu’il 
croit devoir imposer, des subventions aux institutions for-
mées dans le but de favoriser les intérêts de l’agriculture;

Attendu qu’il y a lieu d’autoriser le ministre de l’Agri-
culture, des Pêcheries et de l’Alimentation à octroyer une 
subvention d’un montant maximal de 3 500 000 $ à l’Uni-
versité de Montréal pour l’exercice financier 2020-2021 
pour soutenir les activités du Centre hospitalier univer-
sitaire vétérinaire;

Attendu que, en vertu du paragraphe a de l’article 3 
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions 
(chapitre A-6.01, r. 6), tout octroi et toute promesse de sub-
vention doivent être soumis à l’approbation préalable du 
gouvernement, sur recommandation du Conseil du trésor, 
lorsque le montant de cet octroi ou de cette promesse est 
égal ou supérieur à 1 000 000 $;

Attendu que les modalités et les conditions d’octroi 
de cette subvention seront établies dans une convention à 
intervenir entre le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries 
et de l’Alimentation et l’Université de Montréal, laquelle 
sera substantiellement conforme au projet de convention 
joint à la recommandation ministérielle du présent décret;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation :

Que le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation soit autorisé à octroyer une subvention 
d’un montant maximal de 3 500 000 $ à l’Université de 
Montréal pour l’exercice financier 2020-2021 pour sou-
tenir les activités du Centre hospitalier universitaire 
vétérinaire;

Que les modalités et les conditions d’octroi de cette 
subvention soient établies dans une convention à interve-
nir entre le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation et l’Université de Montréal, laquelle sera 
substantiellement conforme au projet de convention joint 
à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet
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